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Délibération relative à Prestation de refonte des sites internet administratif/Office de Tourisme

Séance du 09 décembre 2024
Délibération n"DBC_2024_085

Nombre de conseillers
En exercice : 20
Présents : 14
Absents:

- dont suppléés : 0
- dont représentés : 1

Votants: 15
- dont « pour »: 15
- dont« contre »: 0
- dont abstention : 0

Le 09 décembre 2024 à 16 h 30, le Bureau communautaire de la Communauté de Communes du
Haut-Languedoc, convoqué le 26 novembre 2024, s'est réuni sous la présidence de Daniel VIDAL à
LACAUNE.

Présents: Max ALLIES, Véronique ARMENGAUD, Pierre BAILLY, Evelyne BOUSQUET, Robert
BOUSQUET, Marie-José BROUSSE, Alain CABROL, André CABROL, Isabelle CALVET, Francis CROS,
Pierre ESCANDE, Jim RONEZ, Anne-Lise SAUTEREL, Daniel VIDAL

Représentés : Michel FARENC par Marie-José BROUSSE

Excusés: Alain BARTHES, Jacques CALVET, Marie CASARES, Denis MAFFRE, Vincent VIDAL

Secrétaire de séance : Robert BOUSQUET

Objet : Prestation de refonte des sites internet administratif/Office de Tourisme

La Communauté de Communes du Haut-Languedoc s'est engagée en 2023 dans un programme de
modernisation de sa communication. Plusieurs leviers ont été enclenchés : développement des
réseaux sociaux, développement d'application de promotion (intramuros), refont de l'identité de la
Communauté de Communes et de l'Office de Tourisme. La Communauté de Communes et l'Office de
tourisme disposent de sites internet qui ne sont plus adaptés ni aux besoins en informations des
administrés et touristes ni aux enjeux de modernisation de la collectivité.

Une consultation lancée le 4 octobre 2024 a permis de sélectionner la proposition de l'entreprise
KAURIWEB, adaptée au cahier des charges et dans les proportions de montants indiqués dans le
règlement.

Le montant de la prestation de refonte des deux sites internet est de 39 840,00 € HT.
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Il est donc proposé aux membres du Bureau communautaire d'autoriser le Président à signer l'acte
d'engagement relatif à cette opération et toutes les pièces afférentes à cette opération.

Entendu le rapport du Président,

Le Bureau communautaire,

DECIDE
A l'unanimité des membres présents

- D'autoriser Monsieur le Président à signer l'acte d'engagement relatif à cette opération ainsi
que toutes les pièces afférentes.

Pour copie certifiée conforme

Le Secrétaire de séance - Robert BOUSQUET
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Le Président - Daniel VIDAL
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